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Présents : BENOIT Pierre, BESSET Grégory, DELIANCE Maurice, GAILLARD Colette, GALLICE Catherine, 
GILLY Stéphanie, GUTIERREZ Raul, JACUZZI Vincent, LAUPRETRE Vincent, LEROY Céline, MALIN Joël, 
PITARD Patrick, TEPPE Patrick, TOUZANI Hamid, 
 
Assistent : BRESSOUX Jean Marie (CTD PPF), TEPPE Esther (responsable administrative). 
 
Excusés : BOSSET Régis, CONTET Jacques, NAEGELLEN Philippe, REYNAUD Lucas, VIOLLET Sonia. 

 
    

 

Joël MALIN ouvre la séance à 18 H 30 et, au nom du Comité de Direction, présente ses sincères 

condoléances à : 

- M. Alain BERNARD, membre de la commission prévention du district, suite au décès de sa 

maman. 

- M. Jacques CONTET, membre du comité de direction, suite au décès de sa maman. 

- la famille et au club de l’AS Grièges PV suite au décès de M. Gilbert HUCHET, trésorier adjoint et 

dirigeant depuis plus de 40 ans. 

- la famille et au club de Bourg ASCLAE suite au décès de M. Daniel MENDOZA, président. 

- à la famille de M. Albert MIRMAND, ancien membre de la Commission d’Appel du District. 

- à la famille et au Comité de l’Ain de Rugby suite au décès de M. Pierre PAOLI, ancien président 

du Comité.  

 

Approbation du compte rendu du comité de direction du 2 Juillet 2024 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
Approbation du compte rendu de la réunion du bureau du 27 Août 2024 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
Embauche d’un éducateur sportif 
En remplacement de Sullivan MEATS et après étude des différentes candidatures, c’est M. Damien 
DULAC qui a été retenu. 
Il commencera le Lundi 2 Septembre 2024. Son contrat prend fin le 31 Juillet 2025. 
Il sera invité à la prochaine réunion du Comité de Direction. 
 
AG de début de saison du Vendredi 25 Octobre 2024 
Elle aura lieu le vendredi soir 25 Octobre 2024 à 18 h 30 à la Salle des Fêtes de Viriat. 
Conformément à l’article 12.5.2 des statuts du District de l’Ain, les clubs ou commissions de District 
souhaitant présenter : 
- des voeux devront les transmettre au siège du District pour le Mercredi 25 Septembre 2024 inclus par 
voie électronique ou postale (date de la poste faisant foi). 
- des question(s) diverse(s) : avant le 25 Septembre 2024 inclus. 
 
AG de fin de saison de Juin 2025 
Elle aura lieu le Vendredi 20 Juin 2025 à 18 H 30. 
Réception de 4 candidatures. 
Les lieux seront affectés comme suit, sous réserve du maintien des candidatures : 
Juin 2025 : CO Plateau à Hauteville 
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Juin 2026 : Priay 
Juin 2027 : Artemare 
Juin 2028 : Izernore Nurieux 
 
AG de la LAuRAFoot 
Elle aura lieu le Samedi 26 Octobre 2024 à Tola Vologe. 
Les membres représentants le District sont : 
Sonia VIOLLET 
Jacques CONTET 
Pierre BENOIT 
Raul GUTIERREZ 
Stéphanie GILLY 
Catherine GALLICE 
Patrick TEPPE 
Patrick PITARD 
 
Projet de création, fusion, entente, groupement et arrêt des clubs pour la saison 2024/2025 
INACTIVITES 

MANZIAT : Foot loisir ; U18F – U17F – U16F ; U17 – U16 ; U15F – U14F ; U15 – U14 ; U13F – U12F ; 

U13 – U12 ; Seniors F ; Futsal U19 – U18 ; Futsal U18F – U17F – U16F ; Futsal U17 – U16 ; Futsal U15F 

– U14F ; Futsal U15 – U14 ; Futsal U13F – U12F ; Futsal U13 – U12 ; Futsal Seniors ; Futsal Seniors F ; 

Futsal Foot Animation F ; Futsal Foot Animation ; Futnet. 

 

ENTENTES 

Rappel de la décision du Comité de Direction du 29 Août 2022 

Le Comité de Direction décide que les noms donnés par les clubs à leur(s) entente(s) devront 

obligatoirement être composés du nom du club responsable. Tout autre appellation sera refusée et 

modifiée en conséquence. 

 

SENIORS 

. Colomieu et Peyrieu Brens (équipe 1) 

Club responsable : Colomieu 

Nom de l’entente : Ent. Colomieu Peyrieu 

 

SENIORS F 

. Côtière Luenaz et Majolaine Meyzieu et Est Lyonnais Foot (équipe 1) 

Club responsable : Côtière Luenaz 

Nom de l’entente : Côtière Est Lyonnais  

 

U18 

. Culoz Gd Colombier et Chautagne (équipe 1) 

Club responsable : Culoz Grand Colombier 

Nom de l’entente : Ent. Culoz Chautagne 

 

. Châtillon la Palud et Priay (équipe 1) 

Club responsable : Châtillon la Palud  

Nom de l’entente : Ent. Châtillon Priay 
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U18 F 

. Montréal et Plastics Vallée (équipe 1) 

Club responsable : Montréal 

Nom de l’entente : Ent. Oyonnax Montréal 

 

U15 

. Culoz Gd Colombier et Chautagne (équipe 1) 

Club responsable : Culoz Grand Colombier 

Nom de l’entente : Ent. Culoz Chautagne 

 

. Côtière Luenaz et Majolaine Meyzieu et Est Lyonnais Foot (équipe 3) 

Club responsable : Côtière Luenaz 

Nom de l’entente : Côtière Est Lyonnais  

 

. Izernore Nurieux et Montréal (équipe 1) 

Club responsable : Izernore Nurieux  

Nom de l’entente : Ent. Izernore N. Montréal 

 

U13 

. Côtière Luenaz et Majolaine Meyzieu et Est Lyonnais Foot (équipe 4) 

Club responsable : Côtière Luenaz 

Nom de l’entente : Côtière Est Lyonnais  

 

. Marboz et Cormoz St Nizier (équipe 3) 
Club responsable : Marboz 
Nom de l’entente : Ent. Marboz Cormoz 
 

U11 

. Oyonnax ATT et Veyziat (équipe 1) 

Club responsable : Oyonnax ATT 

Nom de l’entente : Oyonnax ATT Veyziat  

 

. Côtière Luenaz et Majolaine Meyzieu et Est Lyonnais Foot (équipe 5) 

Club responsable : Côtière Luenaz 

Nom de l’entente : Côtière Est Lyonnais  

 
. Marboz et Cormoz St Nizier (équipe 4) 
Club responsable : Marboz 
Nom de l’entente : Ent. Marboz Cormoz 
 
. Fareins Saône Vallée et Foot Trois Rivières (équipe 4) 
Club responsable : Fareins Saône Vallée 
Nom de l’entente : Ent. Fareins SV 3R 
 
Opération mini-buts 
Lancement de la saison 2 le 2 Septembre 2024. 
Cette opération est co-financée par la FFF, ses ligues régionales et ses districts. 
Les clubs auront la possibilité, selon la taille de leur école de football, d’acquérir entre 1 et 5 paires de 
mini buts (reste à charge pour le club 20 % du tarif négocié par la Fédération). 
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Pour les clubs éligibles n'ayant pas commandé leur kit en 2023/2024, la phase de commande des mini-
buts s'étale du 02 au 30 septembre sur le site Le Corner. Un emailing FFF comprenant le code 
promotionnel et le nombre de paires de mini-buts leur sera envoyé le 2 septembre à l’adresse mail 
officielle du club. 
 
Composition des commissions 
Voir en fin de compte rendu. 
 
Intégration de bénévoles 
Le (la) candidat(e) souhaitant s'intégrer à une commission à l’exception des commissions de 

l’amicale des anciens, médicale et de la surveillance des opérations électorales doit satisfaire à une 

période probatoire de 6 mois. Un tuteur avec lequel il (elle) fonctionnera en binôme, est adjoint au 

(à la) candidat(e). En fin de période probatoire, le Comité de Direction se prononce, sur avis du 

tuteur, sur sa titularisation. 

Les membres du comité de Direction valident l’intégration des nouveaux membres pour intégrer les 

commissions ci-dessous : 

 

Commission d’Appel 

FLOTTET Valentin, GRADANTE Laurent, GUICHERD Olivier, GUTIERREZ RAMOS Andréas, LEAO Lydia, 

MOTTION Frédéric et RHODET Florian. 

Tuteur : MERIAUX Céline 

 

Commission de l’Arbitrage 

MEILHEURAT Céline, SABIN Christophe, SADELMANN Anthony, TARTARIN Anthony, TEKBICAK Tarik. 

Tuteur : BESSET Grégory 

 

Commission Communication 

BOCQUILLOT Lucie. 

Tuteur : BENOIT Pierre 

 

Commission Compétitions  

Foot à 11 et coupes 

CANARD Eric 

Tuteur : CONTET Jacques 

 

Féminines 

DELFRATE Carl 

Tuteur : JACUZZI Vincent 

 

Commission des Délégués 

BELLATON Salvatore, MOREAU Anaïs. 

Tuteur : PITARD Patrick 

 

Commission de Discipline 

CHABAUD Loïc. 

Tuteur : GAILLARD Colette 
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Commission Statut de l’Arbitrage 

HERMANN Pierre et PIQUET Baptiste. 

Tuteur : GUTIERREZ Raul 

 

Période probatoire de 6 mois à compter du 1er Septembre 2024 

 
Point sur les championnats 2024/2025 
Foot Réduit : les calendriers seront tous prêts pour vendredi 6 septembre 2024. 
Début des compétitions le 14 septembre 2024. 
 
Féminines : en cours d’élaboration suite à réunion plénière du 31 Août 2024. 
 
U18 – U15 : début des compétitions le week-end du 14 et 15 septembre 2024. 
 
Seniors : début des compétitions le week-end du 7 et 8 septembre 2024 sauf pour la D5 dont les clubs 
peuvent s’engager jusqu’au 5 septembre 2024. 
 
Retour sur les actions de début de saison 2024/2025 
Réunion de rentrée Foot à 11 du 24 Août 2024 à St Martin du Mont 
Quelques interrogations sur le principe de neutralité. 
 
Réunion d’information Commission Prévention / Clubs de D3 du 31 Août 2024 : 9 clubs absents. 
Les présents étaient satisfaits de cette réunion. 
Quelques clubs souhaitent savoir si le District fournira une nouvelle tablette : sujet à évoquer 
ultérieurement. 
 
Réunion de rentrée des féminines du 31 Août 2024 : 21 clubs présents. 
U15F 
8 équipes engagées, beaucoup se sont engagés dans le championnat U15G. 
En plus du championnat, une formule critérium s’ajoutera à la pratique (plateaux féminins, Soccer 5, 
Futsal). Récompense au vainqueur en fin de saison (nombre de participations et résultats sur les 
différentes pratiques). 
 
U18F 
Le District attend la confirmation des pré-engagements de la plénière de juin. Un championnat 
interdistricts est envisagé.  
 
Seniors F à 8 
13 équipes engagées réparties en 2 poules de niveau. 
 
Seniors F à 11 
15 équipes engagées. Formule proposée de 2 poules de niveau D1 et D2 avec une montée et une 
descente à la mi-saison sous forme de matchs secs puis une seconde phase en matchs aller-retour. 
 
Barème disciplinaire : principe de neutralité 
Quelques modifications ont été apportées. La nouvelle version sera envoyée aux clubs prochainement. 
Ce règlement sera appliqué sur tout le territoire de la LAuRAFoot dès cette saison 2024/2025. 
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Dotations des Challenges de la Sportivité et du Fair Play 2024/2025 
Challenge de la Sportivité 
Voir en fin de compte rendu le détail des dotations. 
 
Challenge du fair-play 
Voir en fin de compte rendu le détail des dotations. 
 
Infos du président 
- Point licences : 12 017 à ce jour. 
- Alerte sur les licences arbitres non demandées. Seulement 97 à ce jour. 
- Les repas d’après réunion du comité de direction auront lieu au restaurant O Troll à la charge du 
District. 
- Enveloppe FAFA District pour 2024/2025 :  
FAFA transport : 6 800 €  
FAFA équipement : 58 000 €  
- Des formations au 1er secours sont obligatoires lors des formations FIA et seront intégrées à celles-ci. 
Un recensement sera fait auprès des arbitres actuels.  
En attente de plus amples renseignements. 
- Réception d’un mail de la FFF concernant les indemnités kilométriques des officiels. 
En attente de plus amples informations car en contradiction avec la Loi Lamour. 
- Assurance LAuRAFoot : nouveau prestataire, Générali, sur les mêmes prestations que MDS. 
- Organisation d’une formation juridique par la Ligue à l’intention des Commissions d’Appel, de 
Discipline et des Règlements à l’étude. 
- Réception d’une note réglementaire et disciplinaire émanant du service juridique de la FFF concernant 
« le droit de se taire » dont disposent les assujettis lors des procédures disciplinaires. 
- Messagerie ZIMBRA : très gros dysfonctionnement. Les clubs de notre ligue devraient basculer sur une 
messagerie gmail. De plus amples informations seront envoyées aux clubs très prochainement. 
 
Tour des commissions 
Commission Féminines (V. Jacuzzi) 
Un club demande s’il serait possible de mettre en place une Coupe Féminines à 8 ? 
Le Comité de Direction rejette cette demande au vu du peu d’équipes engagées et que ce type de 
compétition n’existe pas chez les garçons. 
 
Commission Technique (J.M. Bressoux) 
Il est demandé à tous les clubs d’identifier via Footclubs leurs responsables de catégorie (coordonnées). 
Le Comité de Direction accepte que les 2 C.T.D. soient équipés d’un survêtement à l’effigie du District. 
 
 
Date de la prochaine réunion 
Le Jeudi 10 Octobre 2024 à 18 H 30 
 
 
 
Joël MALIN clôture la réunion à 20 H 50. 
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COMPOSITION DES COMMISSIONS 
 

- AMICALE DES ANCIENS DU DISTRICT - 

 

Président : GAUTHIER Yannick. 

Membres : BENEJAN Henri, DELOY Françoise, PRADA René, REYDELLET Jacques. 

 

- APPEL DISCIPLINAIRE – 

 

Présidente : MERIAUX Céline. 

Appel disciplinaire : FLOTTET Valentin, GILLY Stéphanie, GRADANTE Laurent, GUICHERD Olivier, 

GUTIERREZ Raul, GUTIERREZ RAMOS Andréas, HERMANN Pierre, LEAO Lydia, MOTTION Frédéric, 

PROST Alexandre, RHODET Florian. 

 

- APPEL REGLEMENTAIRE – 

 

Présidente : MERIAUX Céline. 

Appel règlementaire : FLOTTET Valentin, GILLY Stéphanie, GRADANTE Laurent, GUICHERD Olivier, 

GUTIERREZ RAMOS Andréas, HERMANN Pierre, LEAO Lydia, MOTTION Frédéric, PROST Alexandre, 

RHODET Florian. 

 

- ARBITRAGE – 

 

Président : BESSET Grégory. 

Membres : FEYEUX Sylvain, GUICHERD Olivier, MEILHEURAT Céline, PIQUET Baptiste, SABIN 

Christophe, STADELMANN Anthony, STRIPOLLI Guillaume, TARTARIN Anthony, TARTARIN Jean Noël, 

TEKBICAK Tarik. 

Assiste : CURT Alexis. 

 

Sous-commission observateurs :  

Responsable : STRIPPOLI Guillaume. 

Membres : CHAVERNOZ Christian, GRUARD Bruno, GUICHERD Olivier, PERRELLE Xavier, TARTARIN 

Jean Noël. 

Assiste : CURT Alexis. 

 

- COMMUNICATION – 

 

Président : BENOIT Pierre. 

Membres : BOCQUILLOT Lucie, JACUZZI Geneviève, MALIN Joël. 

 

- COMPETITIONS – TECHNIQUE -  

 

Foot à 11 et coupes 

Président : CONTET Jacques. 

Membres : BESSET Grégory, CANARD Eric, JACUZZI Vincent, PITARD Patrick. 
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Foot Réduit – Foot scolaire 

Président : TEPPE Patrick. 

Membres : BENOIT Pierre, DEBOST Frédéric. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

Féminines 

Président : JACUZZI Vincent. 

Membres : COMTET Emmanuel, DELFRATE Carl, FARFOUILLON Sarah, GAILLARD Colette, GUTIERREZ 

Raul, VIOLLET Sonia. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

Foot pour Tous (Futsal – Sport adapté – Foot loisir) 

Sport Adapté : BENOIT Pierre, HERMANN Pierre JANNET Jean François, PITARD Patrick. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

Développement des pratiques : 

Président : BOSSET Régis. 

Membres : à définir. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

- DELEGUES – 

 

Président : PITARD Patrick. 

Membres : ALBAN Bernard, BELLATON Salvatore, DAVID Guillaume, DEVEYLE Alain, GIROD 

Emmanuelle, LEAO Lydia, MAIRE Jacques, MARTIN Jean Claude, MERIAUX Céline, MOREAU Anaïs, 

PELLET François, PROST Alexandre, STALPAERT Océane. 

 

- DISCIPLINE – 

 

Présidente : GAILLARD Colette. 

Instructrice : GALLICE Catherine. 

Membres : CHABAUD Loïc, DESMARIS Victor, JANTET Bernard, JOSSERAND Alain, PONS Dominique, 

TOUZANI Hamid. 

 

- FINANCES – 

 

Président : LAUPRETRE Vincent. 

Membres : BERNARD Alain, JOSSERAND Alain, MALIN Joël, PONS Dominique. 

Assiste : TEPPE Esther. 

 

- FORMATION – 

 

Président : à définir 

Membres : BERNARD Alain, DUROUX Gilbert, MALIN Joël. 
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- MANIFESTATIONS et RECOMPENSES – 

 

Président : NAEGELLEN Philippe. 

Membres : BENOIT Pierre, JACUZZI Geneviève, NAEGELLEN Sylvie, PITARD Patrick. 

 

- MEDICALE – 

 

Président : Dr REYNAUD Lucas. 

 

- MIXITE (ex PLAN DE FEMINISATION) – 

 

Présidentes : GALLICE Catherine et VIOLLET Sonia. 

Membres : GAILLARD Colette, MERIAUX Céline. 

 

- PREVENTION – 

 

Co-Présidents : BELPALME Jean, BERNARD Alain. 

Membres : BOZONNET Aurélie, DEVEYLE Alain, JACUZZI Geneviève, MAITRE Michel, MERIAUX Céline, 

PITARD Patrick. 

 

Désignations matchs sensibles / à risques 

Membres : BERNARD Alain, BELPALME Jean, DESMARIS Victor, MALIN Joël, PITARD Patrick. 

 

- REGLEMENTS – 

 

Président : DELIANCE Maurice. 

Membres : BOURDON Bernard, GUTIERREZ Raul, PELLET François, VERNAY Patrick. 

 

- STATUT DE L’ARBITRAGE – 

 

Président : GUTIERREZ Raul. 

Membres : ALBAN Bernard, HERMANN Pierre, NAEGELLEN Philippe, PIQUET Baptiste, PITARD 

Patrick, TOUZANI Hamid. 

 

- SUIVI ET REVISION DES REGLEMENTS – 

 

Président : DELIANCE Maurice. 

Membres : BERNARD Alain, GARCIN Jean Jacques, JANNET Jean François, MALIN Joël, PELLET 

François. 

Assiste : TEPPE Esther. 

 

- TECHNIQUE – 

 

Responsable : GILLY Stéphanie. 

Membres : BOSSET Régis, CONTET Jacques, JACUZZI Vincent, MALIN Joël. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 
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ETD – CTE 

Président : BOSSET Régis. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

Labels 

Président :  

Membres : BERNARD Alain, BOSSET Régis. 

Assiste : Equipe Technique Départementale. 

 

- TERRAINS – EQUIPEMENTS et INSTALLATIONS SPORTIVES – 

 

Président : JANNET Jean-François. 

Membres : BAILLET Georges, BOURDON Bernard, JANTET Bernard, MAGDELAINE Guy, 

MONTBARBON Gérard, PELISSON Bernard, PELLET François. 

 

- SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES – 

 

Président : GARCIN Jean-Jacques. 

Membres : BOURDON Bernard, JANTET Bernard, PRADA René, REYDELLET Jacques. 

 

- CORRESPONDANTS – 

 

Aide Sociale et Morale : CONTET Jacques 

Ain Profession Sport et Culture : JANNET Jean-François. 

CDOS : GALLICE Catherine 

Foot en milieu scolaire : BENOIT Pierre 

F.A.F.A. : DUROUX Gilbert, JOSSERAND Alain, LAUPRETRE Vincent, MALIN Joël. 

Partenariat : MALIN Joël. 

Sécurité – Maintenance : LAUPRETRE Vincent 

 

- AMICALES – 

 

UNAF : Président : CELDRAN Christophe. 

Amicale des éducateurs : Président : BOSSET Régis. 
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DELEGUES DE SECTEURS et leur SECTEUR 
(Ligue et District) 

 
Délégué du secteur du Bas Bugey : MEO Marc 
Suppléant :  
Clubs concernés : 
Anglefort, Artemare Valromey, Bas Bugey Rhône, Belley CS, Béon, Chazey Bons, Colomieu, Culoz 
Grand Colombier, Peyrieu Brens, FCT Virieu. 
 
Délégué du secteur du Haut Bugey : MAIRE Jacques  
Suppléant : TOUZANI Hamid 
Clubs concernés : 
Arbent, CO Plateau, Bellignat FC, Dortan, Injoux Genissiat, Izernore Nurieux, Montréal, Nantua, 
Oyonnax ASP, Oyonnax ATT, Plastics Vallée, St Martin MCV, Valserhône FC, Veyziat. 
 
Délégué du secteur du Revermont : LAUPRETRE Vincent  
Suppléant : PAQUET Christian 
Clubs concernés : 
Centre Dombes Football, Haut Revermont, Hautecourt, Plaine Revermont Foot, Rives de l’Ain, Sud 
Revermont, St Martin du Mont, Veyle Vieux Jonc. 
 
Délégué du secteur de Bourg en Bresse : MALIN Joël 
Suppléant : NAEGELLEN Philippe 
Clubs concernés : 
Attignat, Bourg ACCFT, Bourg ASCLAE, Bourg FO, Bourg en Bresse Péronnas, Bourg Sud, Bressans FC, 
Bresse Nord, Bresse Tonic Foot, Cormoz St Nizier, Curtafond Confrançon, Foissiat Etrez, Marboz, 
Plaine Tonique, St Denis les Bourg, Viriat. 
 
Délégué du secteur de la Plaine de l’Ain : PITARD Patrick  
Suppléant : GILLY Stéphanie 
Clubs concernés : 
Ain Sud, Ambérieu FC, Ambronay, Bettant, Buyatin OL, Châtillon la Palud, Côtière MV, Lagnieu, 
Leyment, Plaine de l’Ain, Priay, Serrières Villebois, St Denis Ambutrix, St Maurice de Gourdans, Vaux 
en Bugey, Vertrieu. 
 
Délégué du secteur de la Dombes et du Val de Saône : PELLET François 
Suppléant : CONTET Jacques 
Clubs concernés : 
Bressolles, Bresse Foot 01, Chaneins ISN, Fareins Saône Vallée, Foot 3 Rivières, Guéreins, Jassans 
Frans, Le Mas Rillier, Mille Etangs, Misérieux Trévoux, Montmerle, Portes de l’Ain, St Marcel. 
 
Bord de Veyle, Chaveyriat, Cormoranche S/Saône, Dombes Bresse, St Etienne S/Chalaronne, 
Thoissey Illiat, Veyle Saône. 
 
Bâgé, Chevroux, Essor Bresse Saône, Feillens, Grièges PV, Manziat, Replonges, Sermoyer, St Cyr 
S/Menthon, St Laurent S/Saône. 
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CHALLENGE DE LA SPORTIVITE 
SAISON 2024/2025 

 
 
Récompenses 
- Seniors D1 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D2 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D3 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D4 (pour chaque poule) 
1er : 250 euros en bons d’achat 
2ème : 200 euros en bons d’achat 
3ème : 150 euros en bons d’achat 
 
- Seniors D5 (pour chaque poule du 1er niveau) 
1er : 1 jeu de maillots 
2ème : 100 € en bons d’achat 
 
- Seniors D5 (pour chaque poule du 2ème niveau) 
1er : 3 ballons 
2ème : 2 ballons 
 
- Seniors Féminines (2ème phase – 1er niveau) 
1er : 200 € en bons d’achat 
2ème : 150 € en bons d’achat 
 
- U18 D1 – 2ème phase 

1er : 150 € en bons d’achat 
2ème : 100 € en bons d’achat 
 
- U15 D1 – 2ème phase 
1er : 150 € en bons d’achat 
2ème : 100 € en bons d’achat 
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CHALLENGE DU FAIR PLAY 
Saison 2024/2025 

 
D1 
1er :  1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème :  6 ballons 
3ème :  4 ballons 
 
D2 
1er :   1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème :  6 ballons 
3ème :  4 ballons 
4ème :  3 ballons 
5ème :  3 ballons 
6ème :  2 ballons 
 
D3 
1er :   1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème :  6 ballons 
3ème :  5 ballons 
4ème :  5 ballons 
5ème :  5 ballons 
6ème :  4 ballons 
7ème :  4 ballons 
8ème :  4 ballons 
9ème :  3 ballons 

 
D4 
1er :   1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème :  6 ballons 
3ème :  5 ballons 
4ème :  5 ballons 
5ème :  5 ballons 
6ème :  4 ballons 

7ème :  4 ballons 
8ème :  4 ballons 
9ème :  3 ballons 
10ème : 3 ballons 
11ème : 3 ballons 
12ème : 2 ballons 

 
Seniors Féminines (2ème phase – 1er niveau) 
1er :   1 jeu de maillots - 1 trophée 
2ème :  4 ballons 

 
U18 D1 – 2ème phase 
1er :   1 jeu de maillots – 1 trophée 
2ème :   4 ballons  
 
U15 D1 – 2ème phase 
1er :   1 jeu de maillots – 1 trophée 
2ème :  4 ballons  
 
 
 


